
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 - Présentation de la structure 

A. Les locaux 

Les accueils périscolaires du matin et du soir fonctionnent à l’école maternelle, Rue Pierre 
Marzin à Trébeurden. 
 

 

Nous disposons de : 

- 3 salles d’activités 

- 1 cuisine 

- 1 local matériel 

- 1 bureau de direction. 
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Les espaces extérieurs se composent de la cour de récréation, d’un espace en herbe entre 

les deux écoles maternelle et élémentaire et d’une serre. Ces espaces sont sécurisés car 

ils se situent dans l’enceinte de l’école. 
 

 
B. Le public accueilli 

Les accueils de loisirs périscolaires du matin et du soir sont ouverts aux enfants scolarisés à 

Trébeurden, âgés de 2 à 11 ans.  

 

C. L’équipe d’animation 

a) Le personnel 

Une équipe d’animation permanente constituée de : 

1 directrice : Catherine GLAZIOU, titulaire BEATEP 

1 directrice adjointe : Lucie Saunier, stagiaire BAFD 

2 animatrices : Marie SQUEREN, titulaire BPJEPS loisirs tout public 

     Sabrina MARTINEAU, titulaire BAFA et CAP AEPE  
 

3 ATSEM :  Aurélie MANACH, titulaire CAP AEPE 
       Sophie SOUPLET, titulaire CAP petite enfance 
       Léa MONTFORT, titulaire CAP AEPE 

 
 
 



b) Le rôle d’un animateur en accueil périscolaire  

Chaque animateur vient avec ses expériences, son vécu, ses savoir-faire et savoir-

être. Cette diversité de pratiques est une richesse pour l’équipe d’animation et 

permet de répondre au mieux aux besoins de chaque enfant. 

Chaque un animateur doit pouvoir : 

- Accueillir de manière personnalisée l’enfant et sa famille 

- Encadrer et animer la vie quotidienne et les activités 

- Privilégier les échanges d’informations au sein de l’équipe et avec les familles 

- Assurer la sécurité physique et affective de chaque enfant 

- Connaître et respecter le cadre règlementaire des ACM et de l’accueil de loisirs dans 
lequel il exerce 

- Proposer des projets d’animation en cohérence avec le projet pédagogique 

- Être en permanence à l’écoute des enfants 

- Veiller au respect des règles de fonctionnement, et les faire évoluer si nécessaire 

- Prendre des initiatives, être engagé activement dans le fonctionnement de l’accueil de 
loisirs 

 
c) Le rôle de la directrice 

 

- Être garante de la sécurité des enfants et de son équipe d’animation 

- Construire le projet pédagogique avec son équipe pour travailler ensemble sur les 

différents projets 

- Être à l’écoute de chaque animateur (savoir-faire, compétences, motivations) et proposer 
des temps de formations afin de leur donner le moyen d’évoluer dans leurs pratiques 
pédagogiques. 

- Assurer le lien avec les familles, développer les partenariats, assurer la gestion 

budgétaire et administrative 

- Assurer le lien avec la SDJES et la CAF 

- Assurer le lien avec les autres services de la collectivité 

- Être médiatrice en cas de conflits entre enfant/animateur et/ou 

animateur/animateur 

- Rendre compte à l’organisateur du fonctionnement des accueils. 

- Assurer un rôle de suivi et de validation des stages pratiques, des stagiaires BAFA 
 

2 – Le fonctionnement  
 
Pour les temps d’accueil périscolaires matin et soir, aucune réservation n’est obligatoire. 

 
• Temps périscolaire matin :  

 
L’accueil périscolaire est ouvert de 07h30 à 8h35. 
 
Les parents accompagnent leurs enfants jusqu’aux salles d’accueil correspondant à l’âge de 
leurs enfants.  
 
 
 



Les enfants des classes de toute petite section jusqu’au grande section sont accueillis dans 
la salle d’accueil maternelle avec leur animateur. 
 
Les enfants des classes de CP jusqu’au CM2 sont accueillis dans la salle d’accueil des 
élémentaires avec leur animateur. 
 
Les enfants sont pointés sur le logiciel de présence, de leur horaire d’arrivée jusqu’à 8h35, 
fin du temps d’accueil. 
 
Du côté maternel, les enfants sont récupérés par les ATSEM qui les emmènent à 8h35. 
 
Du côté élémentaire, l’animatrice en charge du groupe emmène les enfants jusqu’au portail 
de l’école. 
 
S’il y a des informations de la part des familles à transmettre aux enseignants des enfants, 
c’est à ce moment-là qu’elles sont réalisées.  
 
Durant cet accueil, aucun projet d’animation n’est proposé par l’animateur. Cependant, il 
est présent pour jouer avec les enfants à leur demande et pour répondre à leurs 
sollicitations.  
 
C’est un temps particulièrement propice pour les échanges duels ou en petit groupe entre 
les enfants et l’animateur. 
 
 

• Temps périscolaire soir :  
 
L’accueil périscolaire du soir se déroule de 16h15 à 18h30. La sortie de l’école s’effectue de 
16h15 à 16h25, passé 16h25, tout enfant qui n’aurait pas été récupéré est 
automatiquement inscrit en garderie. 
 
La sortie de l’école se fait en responsabilité partagé entre l’équipe d’animation et l’équipe 
enseignante.  
 
Les enfants sont pointés sur le logiciel à l’heure de début de la garderie, 16h15 et dépointés 
au moment où le parent s’en va, une fois son enfant récupéré.  
 
Côté maternelle, les enfants sont amenés par leurs ATSEM auprès de l’animateur en charge 
du groupe. 
 
Après s’être lavés les mains, ils sont installés pour prendre leur goûter de 16h25 à 17h. 
 
Côté élémentaire, les animateurs responsables du groupe sont présents dans la cour à la 
sortie des classes, les enfants qui viennent en garderie doivent venir s’inscrire auprès de 
leurs animateurs.   
 
A 16h25, une fois tous les enfants récupérés, le retour se fait sur l’espace maternel afin de 
prendre le goûter. 
 
 
 



Les enfants non récupérés par les parents et encore présents à 16h25 vont obligatoirement 
à l’accueil périscolaire du soir. 
 
Pour le goûter, les enfants ne sont pas obligés de s’asseoir, chacun fait comme il préfère 
pour profiter de ce moment de relâchement à la sortie de l’école.   
 
Le goûter est constitué de divers éléments. La base permanente étant du pain accompagné 
de garnitures différentes en fonction des jours : confiture, chocolat, beurre, fromage, 
nature. 
Cette base est le plus souvent possible assortie d’un fruit de saison, et exceptionnellement 
d’un gâteau réalisé par le chef cuisinier du restaurant scolaire.  
 
Les lundis et jeudis soir, à partir de 16h45, un temps d’aide aux devoirs est proposé aux 
enfants du groupe des grands. Ce temps est assuré par des bénévoles. 
Les enfants inscrits, par leur parent sur demande à l’équipe encadrante, sont appelés, une 
fois leur goûter terminé auprès des bénévoles pour faire leur devoir.  
Une fois terminé, les enfants sont ramenés dans la cour ou dans la salle d’accueil afin de 
poursuivre leur temps d’accueil jusqu’à l’arrivée de leurs parents.  
 
Les mardis et vendredis soir, pour le groupe des grands, une animation est proposée de 
17h à 18h. Cette animation change en fonction des semaines, cela peut être une activité 
manuelle, une activité musicale, des jeux sportifs, des mini tournois, un temps de jeux de 
société… Elle n’est pas obligatoire, les enfants ne s’y présentent que s’ils en ont envie.  
Un programme d’activité général est élaboré avec l’équipe d’animation, en interne, afin de 
pouvoir assurer le suivi de ces activités.  
 
 

 3- Le cadre pédagogique 

Un accueil collectif de mineurs est une structure qui répond à des besoins importants des 

parents : besoins de garde, d’éducation, d’apprentissage, de loisirs collectifs dans un cadre 

sécurisé et sécurisant pour les enfants. 

L’enfant doit être au centre des préoccupations de l’équipe d’encadrement. Elle doit l’aider 

à se construire, à grandir, à devenir autonome et acteur de ses temps de loisirs. 

Le projet pédagogique repose sur le respect de valeurs éducatives : 

- Prendre l’enfant dans sa globalité 

- Favoriser l’ouverture d’esprit 

- Favoriser l’épanouissement individuel et collectif 

- Défendre le principe de l’inclusion. 

 

• Les objectifs pédagogiques  
 

Nos objectifs pédagogiques s’articulent autour de 4 grands axes de travail : 

 

 

 

 

 

 



1. Grandir 
 

Aider l’enfant à grandir, acquérir de l’autonomie en tenant compte de son développement 
personnel. 

 

Objectifs opérationnels : 

• Proposer des activités favorisant la prise d’initiative (ex. : choix d’activités, 
organisation d’un jeu) 

• Encourager l’enfant à gérer seul ses affaires personnelles (habillage, rangement...) 

• Adapter les consignes et les responsabilités selon l’âge et les capacités de chacun 

• Valoriser les progrès individuels et favoriser la confiance en soi. 

 

2. S’épanouir 
 

Favoriser l’épanouissement individuel et collectif de l’enfant. 

 

Objectifs opérationnels : 

• Mettre en place un cadre sécurisant, bienveillant et stimulant. 

• Favoriser l’expression libre des émotions, des opinions et des envies. 

• Proposer des temps de jeux coopératifs pour développer l’esprit d’équipe. 

• Créer des moments de détente pour que chacun trouve sa place et son rythme. 

 

3. Découvrir 
 

Permettre à l’enfant de satisfaire ses besoins de découvertes et d’expérimentations. 

 

Objectifs opérationnels : 

• Organiser des activités variées (scientifiques, artistiques, culturelles, sportives...). 

• Encourager la curiosité et l’exploration à travers des ateliers ludiques et sensoriels. 

• Donner une place à l’imaginaire et à la créativité dans les propositions. 

 

4. Accueillir 
 

Garantir l’inclusion de tous les enfants au sein du collectif. 

 

Objectifs opérationnels : 

• Adapter les activités pour qu’elles soient accessibles à tous (âge, besoins 
spécifiques...). 

• Promouvoir le respect des différences et la solidarité dans les interactions. 

• Mettre en place des outils de communication adaptés (pictogrammes, langage 
visuel...). 

• Accompagner chaque enfant dans son intégration au groupe à son rythme. 

 

 

 

 

 

 



4- Les projets 
 

• Temps périscolaire matin :  
 

L’accueil des familles est primordial afin d’assurer le lien entre la maison et l’école 
(transmission / ressenti …).  
Sur les deux espaces d’accueil matinaux, les rituels d’arrivée sont les mêmes, installation 
des affaires sur les portes manteaux, passage aux sanitaires et lavage de main.  
Dans chaque salle, une malle du calme est proposée.  
Dans ces malles, on retrouve des jeux « solitaires » de réflexion, d’énigmes, de 
constructions, des jeux de logiques comme des perplexus, et divers jeux anti-stress de 
manipulation.  
L’objectif de ces malles est d’offrir aux enfants la possibilité de se recentrer, de se calmer 
soit volontairement soit à la demande de l’animateur sans pour autant être exclu du groupe.  
L’animateur peut demander à un enfant de choisir un jeu dans la malle ou bien ce sont les 
enfants qui demandent à leur animateur, en revanche il est interdit d’utiliser cette malle en 
libre-service.  

 

En maternelle, les activités proposées durant ces accueils sont variées, jeux de société, 
coloriage, jeux de constructions et temps de lecture offert par l’animateur.  
En effet, afin de préparer les enfants à l’entrée en classe, un temps de lecture est offert aux 
enfants sur la fin du temps d’accueil. 

 
En élémentaire, les activités proposées sont les mêmes, mais l’objectif est de permettre aux 
enfants de gérer l’occupation de leur temps en fonction de ce qu’ils ont besoin. Ils sont 
donc à l’initiative des jeux, des conversations, des activités qu’ils souhaitent réaliser.  
Certaines activités comme des ateliers Puzzle sont installés sur une table, et les enfants 
participent quand ils en ont envie. 
 

Un espace « bibliothèque » avec des poufs, des livres de genres différents et un canapé a 
été installé et est proposé aux enfants qui souhaiteraient lire sur ce temps d’accueil.  

 
C’est un temps privilégié pour présenter et/ou ré expliquer les règles de jeux de sociétés, et 
engager des échanges duels avec les enfants.   

 
 

• Temps périscolaire soir :  
 
C’est un temps important pour accueillir les familles pour faire le lien entre l’école, la pause 

méridienne et les parents. Il s’agit d’encourager les jeux en collectifs et les enfants à être 

acteur de leur temps et pas seulement dans l’attente de l’arrivée de leur parent.  

 

Sur ce temps, le foot en autonomie est interdit, en effet il était source de conflit et de 

violence. Il peut donc être proposé en activité encadrée par les animateurs. Cette 

configuration permet aussi d’encourager tous les enfants à y jouer, et à diversifier l’effectif. 

 

 

  



 

Un projet autour de la serre et du compost est mené tout au long de l’année en fil rouge  

sur les différents accueils (périscolaire, mercredis, pause méridienne, vacances).  

Les enfants alimentent le composteur avec les déchets du goûter, arrosent la serre, s’en 

occupent tout au long de l’année (désherbage, plantation…) 

Ce qui est planté est récolté et le plus souvent possible, cuisiné par le chef du restaurant 

scolaire afin d’être dégusté sur les temps de repas.  
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1 - Présentation de la structure 

A. Les locaux 

L’accueil de loisirs sans hébergement fonctionne à l’école maternelle, Rue Pierre Marzin à 

Trébeurden. 
 

 

 
L’intérieur : 

L’accueil de loisirs dispose de : 

- 3 salles d’activités 

- 1 salle de motricité 

- 1 salle de sieste 

- 1 cuisine 

- 1 salle attenante à la cuisine pour les ateliers cuisine 

- 1 local matériel 

- 1 bureau de direction. 

Les 3 salles d’activités, le local matériel et le bureau de direction sont utilisés par l’accueil 

de loisirs et les autres salles sont mutualisées avec l’école maternelle. 

PERISCOLAIRE MERCREDIS   
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Les repas sont préparés et pris au restaurant scolaire qui jouxte l’accueil de loisirs. 
 

L’extérieur : 

Les espaces extérieurs se composent de la cour de récréation, d’un espace en herbe entre 

les deux écoles maternelle et élémentaire et d’une serre. Ces espaces sont sécurisés car 

ils se situent dans l’enceinte de l’école. 
 

 

 
L’environnement : 

Terrain de foot, piste de course, city stade et plage à 1km 

Infrastructures sportives à 1 km 

Centre culturel à 1 km 

Moyens techniques : 

Un mini bus est mis à disposition de l’accueil de loisirs permettant aux animateurs de se déplacer 

avec les enfants dans un environnement proche de Trébeurden. 

 

 

B. Le public accueilli 

L’accueil périscolaire du mercredi est ouvert aux enfants trébeurdinais âgés de 3 à 12 ans, 

mais aussi aux enfants extérieurs à la commune. Sur cet accueil, les enfants sont répartis 

en deux groupes : les maternelles (3 à 5 ans) et élémentaires (6 à 12 ans ).



C. L’équipe d’animation 

a) Le personnel 

Une équipe d’animation permanente constituée de : 

1 directrice : Catherine GLAZIOU, titulaire BEATEP 

1 directrice adjointe : Lucie SAUNIER, stagiaire BAFD  

3 animatrices : Marie SQUEREN, titulaire BPJEPS loisirs tout public 

    Sabrina MARTINEAU, titulaire BAFA et CAP AEPE 

    Léa MONTFORT, titulaire CAP AEPE 
 
1 cuisinier : Benoit TERRIEN 
2 aides cuisiniers : Perrine BEAUVOIS et Audrey LE BELL  
 

 
b) Le rôle d’un animateur en accueil périscolaire et extrascolaire 

Chaque animateur vient avec ses expériences, son vécu, ses savoir-faire et savoir-être. 

Cette diversité de pratiques est une richesse pour l’équipe d’animation et permet de 

répondre au mieux aux besoins de chaque enfant. 

Chaque un animateur doit pouvoir : 

- Accueillir de manière personnalisée l’enfant et sa famille 

- Encadrer et animer la vie quotidienne et les activités 

- Privilégier les échanges d’informations au sein de l’équipe et avec les familles 

- Assurer la sécurité physique et affective de chaque enfant 

- Connaître et respecter le cadre règlementaire des ACM et de l’accueil de loisirs dans 
lequel il exerce 

- Proposer des projets d’animation en cohérence avec le projet pédagogique 

- Participer et veiller au bon déroulement d’une activité proposée par un prestataire de 
service 

- Être en permanence à l’écoute des enfants 

- Veiller au respect des règles de fonctionnement, et les faire évoluer si nécessaire 

- Prendre des initiatives et être engagé activement dans le fonctionnement de l’accueil de 
loisirs. 

 
c) Le rôle de la directrice 

 

- Être garante de la sécurité des enfants et de son équipe d’animation 

- Construire le projet pédagogique avec son équipe pour travailler ensemble sur les 

différents projets 

- Être à l’écoute de chaque animateur (savoir-faire, compétences, motivations) et leur 
proposer des formations pour leur permettre d’évoluer dans leurs pratiques pédagogiques  

- Assurer le lien avec les familles, développer les partenariats, assurer la gestion 

budgétaire et administrative 

- Assurer le lien avec la SDJES et la CAF 



- Assurer le lien avec les autres services de la collectivité 

- Avoir un rôle de formation auprès des animateurs et de suivi de stagiaires BAFA 

- Être médiatrice en cas de conflits entre enfant/animateur et/ou 

animateur/animateur 

- Rendre compte à l’organisateur du fonctionnement des accueils. 
 

2 – Le cadre pédagogique 

Un accueil collectif de mineurs est une structure qui répond à des besoins importants des 

parents : besoins de garde, d’éducation, d’apprentissage, de loisirs collectifs dans un cadre 

sécurisé et sécurisant pour les enfants. 

L’enfant doit être au centre des préoccupations de l’équipe d’encadrement. Elle doit l’aider à se 
construire, à grandir, à devenir autonome et acteur de ses temps de loisirs. 

Les activités proposées visent en priorité à l’épanouissement de tous dans le respect de chacun. 

Le projet pédagogique repose sur le respect de valeurs éducatives : 

- Prendre l’enfant dans sa globalité 

- Favoriser l’ouverture d’esprit 

- Favoriser l’épanouissement individuel et collectif 

- Défendre le principe de l’inclusion. 
 

 
Les objectifs pédagogiques s’articulent autour de 5 grands axes de travail : 
 

- Comment aider l’enfant à grandir, à acquérir de l’autonomie, en tenant compte de 

ses capacités ? 
 

- Comment favoriser l’épanouissement de l’enfant ? 
 

- Comment aider l’enfant à se construire une place au sein d’un collectif ? 
 

- Comment permettre à l’enfant de vivre des activités axées sur la découverte et 
l’expérimentation ? 

 

- Comment accueillir l’enfant de manière individualisée au sein d’un collectif ? 

 



 
 

 
 

 

 



 

Comment développer l’autonomie de l’enfant, en tenant compte de ses capacités ? 

Comment permettre à l’enfant de grandir à son rythme en toute sécurité ? 

Comment valoriser la prise d’initiatives ? 

Comment faire que chaque moment de la vie quotidienne soit une activité en soi ? 

Comment permettre à l’enfant d’acquérir de l’indépendance dans sa façon de faire et de 

penser ? 

Comment permettre à l’enfant de s’exprimer ? 
 

 
Cadre : la mise en place d’un cadre et son respect sont importants pour que l’enfant puisse 

grandir en toute sécurité. Le cadre est représenté par le règlement de fonctionnement, 

ainsi que les règles de sécurité de l’accueil de loisirs. 

Les règles de vie de nos accueils sont retravaillées à chaque période avec les enfants accueillis. 

Prévention : l’équipe pédagogique porte des projets d’animation pour permettre à l’enfant 

de grandir dans un environnement sain : sécurité affective, activités motrices, manuelles 

et culturelles, choix des goûters, équilibre alimentaire. 

Respect : les règles de fonctionnement vont permettre à l’enfant d’intégrer la notion de 

respect : respect des enfants, de la différence, des adultes, des règles de vie, du matériel, 

des locaux. 

Valoriser : l’animateur est présent pour aider l’enfant à prendre des initiatives dans ses 

loisirs et dans la vie quotidienne, afin de valoriser la place de chacun dans le groupe. 

Accompagner : l’animateur se place en position d’aidant. Il guide l’enfant, sans faire à sa 

place et ce pour tous les moments de la journée. 

Encourager : il est important d’encourager l’enfant dans ses compétences, quelles 

qu’elles soient et de permettre à l’enfant d’acquérir de l’indépendance dans sa façon de 

faire et de penser. 

Associer : Les enfants sont associés dans le fonctionnement de la vie de la structure en 

apprenant les tâches de la vie quotidienne : installer et débarrasser la table, participer au 

rangement après une activité… 
 



 

Comment favoriser l’épanouissement de l’enfant ? 

Comment permettre à l’enfant de découvrir ses capacités physiques, intellectuelles et 
artistiques ? 

Comment permettre à l’enfant de s’exprimer librement et de communiquer avec les autres 

enfants et adultes ? 

Comment faire en sorte que chaque moment de la journée soit synonyme de bien-être ? 

Disponibilité : l’équipe d’animation devra rester disponible et à l’écoute de chacun, tout 

au long de la journée. 

Eveiller : susciter la curiosité de l’enfant en proposant des activités variées. 

Rythme : l’équipe d’animation est soucieuse de respecter le rythme de l’enfant en fonction 

de son âge. 

Liberté : chaque enfant est libre de faire des choix concernant ses loisirs. Le droit de ne 

rien faire est une possibilité, et celui de proposer une activité à l’adulte aussi. 

Sécurité : chaque animateur se doit d’assurer la sécurité physique et affective de l’enfant 

de par sa présence, sa vigilance, sa disponibilité et son respect de l’autre. 

Jouer : ce verbe doit être à l’esprit de tous les animateurs lors de la conception d’un projet 

d’animation. Le programme d’activités est conçu par l’équipe d’animation mais ne 

demeure qu’une proposition. Il est proposé aux enfants, mais peut varier en fonction des 

propositions des enfants, des opportunités d’animation ou des conditions climatiques. 

Aménagement : l’équipe d’animation aura le souci d’aménager les salles d’activités en 

fonction de l’âge des enfants. Différents espaces tels que : coin calme et lecture, coin 

cuisine, coin bébé, coin constructions, tableau mural, coin dessin, coin jeux de société… 

Ces espaces sont à la disposition des enfants pendant les temps d’autonomie ou s’ils ne 

souhaitent pas suivre une activité. 

 
 

 
 

 

 



 

Comment aider l’enfant à se construire une place au sein d’un collectif local ? 

Comment aider les enfants à trouver sa place dans un groupe ? 

Comment mettre en avant les notions de partage, de solidarité et d’entraide ? 

Comment favoriser les prises de décisions collectives ? 

 
Socia(bi)lisation : tout au long d’une journée de centre de loisirs, les enfants sont 

confrontés à des temps d’animation et de vie quotidienne pour développer la coopération 

et la vie collective. Ces journées vont leur permettre d’appréhender la vie en collectivité, 

différente de la vie à la maison. 

Solidarité : L’équipe d’animation, à travers différents projets d’animation 

(intergénérationnel par exemple), met en avant la notion de solidarité et de partage. Ces 

projets donnent la possibilité aux enfants de prendre conscience de l’importance de 

créer des relations d’aide entre les personnes. 

Rencontre : l’accueil de loisirs, durant les vacances scolaires, est un lieu qui permet aux 

enfants de faire de nouvelles rencontres. L’arrivée de nouveaux enfants demande à chacun 

de développer sa capacité à s’ouvrir aux autres, à « aller vers ». 

Valoriser : il est nécessaire de faire prendre conscience aux enfants que chaque être 

humain est différent, et que cette différence est une force dans un groupe. 

Communiquer : il est important de favoriser la communication et l’échange entre enfants 

et avec les adultes tout au long de la journée. Donner la possibilité aux enfants d’exprimer 

leurs besoins et envies que ce soit par la parole ou par d’autres modes de communication 

non verbaux. 

Equilibre : respecter un équilibre entre les activités collectives et individuelles, permet à 

chacun de trouver sa place au sein du groupe. Le projet de la malle du calme prend 

tout son sens, ici. Il permet aux enfants qui en ont besoin de s’isoler de l’activité tout 

en trouvant sa place dans le collectif.  
 

 
 

 



 

Comment permettre à l’enfant de vivre des activités axées sur la découverte et 

l’expérimentation ? 

Comment permettre à l’enfant de se confronter aux particularités de son milieu naturel 

environnant ? 

Rêver/Découvrir : le rêve permet à l’enfant de s’inventer un monde, de s’évader vers un 

pays inconnu et de voyager. 

Les thèmes d’animation proposés permettent l’évasion, la découverte et la compréhension 

des différents modes de vie au sein de notre collectif et dans le monde. 

Livre : le livre tient une place importante dans les projets d’animation car il aide au 

développement de l’enfant. 

Le livre est un support intéressant et riche d’émotions pour proposer des activités variées : 

artistiques, culturelles, intergénérationnelles, créatives, imaginaires. 

Patrimoine : les projets d’animation proposés permettent aux enfants de prendre 

conscience de la richesse de notre patrimoine local. 

Expérimenter : l’accueil de loisirs est un lieu de vie qui permet aux enfants de choisir et 

de pratiquer différents types d’activités axées sur la découverte, le plaisir et 

l’expérimentation. 

Nature : l’accueil de loisirs a l’opportunité d’avoir une serre dans l’enceinte du centre. 

Cette serre est un lieu de découverte pour créer ou recréer le lien entre la nature et 

l’homme. Le jardinage permet aussi de développer l’envie de manger des fruits et des 

légumes autrement. 

Cela permet aussi de comprendre l’utilité du compostage, et par la même d’aborder 

l’écocitoyenneté. On retrouve ici le projet de « La serre à l’assiette ». Tout au long de 

l’année, les enfants participent à la préparation de la serre pour passer les différentes 

saisons, aux semis, aux plantations, en se servant du compost comme d’un engrais. 

Au final, les enfants peuvent manger le fruit de leurs engagements 
 

 

 



 

Comment accueillir l’enfant de manière individualisée au sein d’un collectif ? 
 

 
S’informer : l’animateur doit prendre connaissance du dossier des enfants et être à 

l’écoute des familles pour proposer un accueil adapté à chacun. 

Adapter : il est nécessaire de savoir adapter les activités, les temps d’accueil, les repas en 

fonction des besoins de l’enfant. 

Inclusion : l’animateur tiendra compte des besoins de chacun pour réduire les inégalités 

au sein du groupe. 

P.A.I : Le projet d'accueil individualisé (PAI) est un document écrit, qui précise les 

adaptations à apporter à la vie de l'enfant en collectivité. 

Lorsqu’un enfant bénéficiaire d’un PAI est accueilli dans les accueils extrascolaire, il est 

nécessaire de faire remplir : 

- Le document de la mairie de Trébeurden, qui servira de référence sur les temps 

extrascolaires. 

Evènement : l’organisation d’événements à l’accueil de loisirs tout au long de l’année 

(avec avenant à ce projet) permet à l’équipe d’accueillir les parents mais aussi les 

Trébeurdinais. Cette démarche permet d’ouvrir le centre vers l’extérieur pour 

communiquer sur les savoir-faire de l’équipe. 
 

 
 

 

 
 

 

 

 



3- Le fonctionnement 
 

L’accueil périscolaire est ouvert de 7h30 à 18h30. 

Les arrivées et départs ne sont pas autorisés sur les temps d’activités. 

Les enfants sont accueillis et répartis en 2 groupes distincts : le groupe des 

maternelles et celui des élémentaires.  

Chaque groupe est encadré par un animateur sur une même période avec un thème 

sur la période.  

Les mercredis d’une période sont indépendants les uns des autres et se suffisent à 

eux-mêmes sur les activités. 

Ces accueils permettent de répondre aux besoins de garde des parents et offrent aux 

enfants de nombreuses activités. 

Ils sont agréés par le SDJES, Service Départemental de la Jeunesse, de l’Engagement 

et du Sport ainsi que la Caisse d’Allocations Familiales des Côtes d'Armor. 

Pour plus de renseignements sur le fonctionnement et les modalités d’inscriptions, il 

est possible de consulter le règlement de fonctionnement disponible sur le site 

internet de la mairie de Trébeurden. 

L’accueil du mercredi est un temps particulier car il représente tout au long de 

l’année une pause dans le rythme scolaire des enfants. C’est un moment de 

décharge, de repos et de détente pour les enfants. Il s’agit alors de proposer des 

activités flexibles qui peuvent être modulées en fonction du besoin et des envies du 

groupe. 

 

Les mercredis sont l’occasion de proposer des sorties cinéma pour permettre l’accès 

et l’ouverture à une culture cinématographique commune aux enfants.  

Des sorties à la piscine sont aussi l’occasion de continuer la découverte de ce milieu 

avec les enfants.  

 

 
 

 
8h – 9h30 

Accueil des enfants (lavage des mains à chaque arrivée) Jeux 

en autonomie ou avec les animateurs 

Rangement de la salle 

 
9h30 

 
Jeux extérieurs en fonction de la météo 

Une journée type   à  



 
10h-11h45 

 
Activités 

Rangement de la salle 

 
11h45-12h00 

 
Passage aux toilettes et lavage de mains avant le repas 

 
12h00 

 
Départ des enfants inscrits le matin sans repas. Arrivée des 

enfants inscrits au repas et l’après-midi 

 
12h00-13h15 

 
Repas au réfectoire 

 
13h30 

 
Départ des enfants inscrits le matin et au repas 

Arrivée des enfants inscrits l’après-midi Passage 

aux toilettes et lavage de mains 

 
13h45-14h30 

 
Sieste pour les petits avec un réveil échelonné 

Temps calme pour les moyens et grands 

 
14h30-16h00 

 
Activités 

Rangement de la salle 

 
16h00-16h15 

 
Passage aux toilettes et lavage de mains avant le goûter 

 
16h15-16h45 

 
Goûter 

 
16h30-18h30 

 
Départ échelonné des enfants 

 
 

4- Les projets 
 
Projet annuel : 

 
La malle du calme : 
 
Deux malles du calme sont disponibles : une du côté des maternels et une autre du 
côté des élémentaires.  



 
Dans ces malles du calme, on retrouve : des widgets, des perplexus, des smart 
Games pour jouer individuellement ou en binôme, des plus-plus, des jeux de 
constructions, des balles anti-stress.  
Ces malles ne sont pas accessibles en libre-service, l’utilisation de leurs jeux passe 
obligatoirement par la demande à l’animateur en charge du groupe.  
Il est aussi possible que ce soit l’animateur qui propose à l’enfant de prendre un 
objet dans la malle du calme s’il estime que celui-ci a besoin de se poser.  
 
Un enfant qui choisit un jeu dans la malle du calme doit y jouer seul, lui offrant ainsi 
un moment de calme dans le collectif. 
 
 
Le coin lecture : 
 
Dans la salle des grands, salle d’activité utilisée en tant que telle seulement pendant 
les grandes vacances, une bibliothèque avec des poufs, un grand tapis, des coussins, 
un canapé y sont installés. 
Cet espace est dédié à la lecture et au repos, ici les chuchotements sont essentiels. 
Cet espace protégé du brouhaha permet aux enfants d’augmenter leur plaisir de lire. 
 
 

Projets éphémères : 
 
Un avenant sera rajouté en fonction des divers projets qui seront réalisés dans 
l’année.  
 
 
 

5- L’évaluation 

Si un projet est mis en œuvre, il s’agit de l’évaluer pour en estimer la portée, les 

réussites et les difficultés rencontrées pour permettre à l’équipe de s’améliorer et de 

le faire perdurer.  

L’évaluation représente donc la mesure entre ce qui voulait être réalisé et ce qui a 

été fait. Elle suppose un projet dont les objectifs sont clairs et une analyse du vécu 

des organisateurs et des participants.  

 

Elles se basent sur :  

- Le respect des programmes 

- La place et le rôle de chacun  

- La vie d’équipe  

- Les relations et les règles  

- La place de la famille, des partenaires, de l’environnement  



- Le ressenti des destinataires du projet  

- Les éléments clefs et ceux plus superficiels 

 

Cette évaluation peut être formative ou bien sommative.  

La première peut être réalisée informellement à l’intérieur de l’équipe d’animation 

pour parler des divers éléments. La seconde permet un retour, un bilan, lors des 

réunions de services afin de partager avec les élus et les responsables du service les 

résultats du projet.  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 - Présentation de la structure 

A. Les locaux 

L’accueil des enfants sur le temps méridien se fait entre les locaux des écoles élémentaires 
et maternelle ainsi que le restaurant scolaire. 

Les espaces extérieurs se composent des cours de récréation, d’un espace en herbe 

entre les deux écoles maternelle et élémentaire et d’une serre. Ces espaces sont 

sécurisés car ils se situent dans l’enceinte de l’école. 

 

B. Le public accueilli 

Sur le temps méridien, tous les enfants étant inscrits et présents à l’école sont 

accueillis. Cela représente en moyenne 45 enfants d’âge maternel et 90 enfants 

d’âge élémentaire. 

Il est nécessaire pour les parents de réserver le repas pour leurs enfants via le 

portail famille. 

 

C. L’équipe encadrante  

a) Le personnel 

Une équipe permanente constituée de :  

Directrice : Catherine GLAZIOU, titulaire BEATEP 

Cuisinier : Benoît TERRIEN 

PERISCOLAIRE PAUSES MERIDIENNES 

2025-2026 



Aide Cuisinier : Perrine BEAUVOIS 

3 ATSEM : Aurélie MANACH, titulaire CAP AEPE 
                  Sophie SOUPLET, titulaire CAP Petite enfance 
                  Léa MONTFORT, titulaire CAP AEPE 

3 agents de restauration : Audrey LE BELL 
                                      Olivia BONANNI 
                                      Véronique DROIT, titulaire CAP Petite enfance  
 
3 animatrices : Lucie SAUNIER, titulaire BAFA 

                     Marie SQUEREN, titulaire BPJEPS loisirs tout public 

  Sabrina MARTINEAU, titulaire BAFA et CAP AEPE 

   
Les profils professionnels des agents qui interviennent sur ce temps sont divers. Leurs 
missions et les tâches de chacun sont donc différentes. Cependant, elles sont 
complémentaires et contribuent tous au bien-être des enfants et à leur accompagnement 
éducatif sur ce temps méridien.  
 
Missions :  

- Encadrer les temps du repas maternel  
- Encadrer les temps de repas élémentaire  
- Veiller au climat bienveillant dans la salle de restauration  
- Inciter les enfants à goûter 
- Participer à la réduction du gaspillage alimentaire  
- Sensibiliser les enfants et participer au tri sélectif, compostage des déchets  
- Préparer la salle de restauration avant et après le repas  
- Proposer des activités adaptées aux enfants  
- Anticiper et gérer les conflits  

 

Le rôle de la directrice :  

 

- Être garante de la sécurité des enfants et de l’équipe d’encadrement 

- Être à l’écoute de chaque encadrant (savoir-faire, compétences, motivations) et 
leur proposer des temps de formation afin de leur donner le moyen d’évoluer dans 
leurs pratiques pédagogiques.  

- Assurer le lien avec les familles et les enseignants 

- Assurer le lien avec la SDJES et la CAF 

- Assurer le lien avec les autres services de la collectivité 

- Être médiatrice en cas de conflits entre enfant/adulte 

et/ou adulte/adulte 

- Rendre compte à l’organisateur du fonctionnement des accueils. 

 

 

 



2 – Le fonctionnement  

 
A. Horaires  

 
Sortie de classe maternelle et élémentaire : 12h15 
1er service élémentaire : 12h25-13h10 
2ème service élémentaire : 12h35-13h20 
1er service maternelle : 12h15-13h10 
 
Temps de loisirs et surveillance dans la cour : 12h15-12h35 et 13h10-13h35 
 

B. Modalités d’inscriptions  
 
Voir règlement de fonctionnement 
 

C. Modalités de fonctionnement  
 
Les enfants de maternelle et les enfants d’élémentaire mangent dans les mêmes locaux, 
mais ces deux espaces sont séparés par une cloison afin de bien différencier les espaces 
et limiter le volume sonore.  
 

- Elémentaire :  
 
Les enfants du CP au CM2 sont répartis en 3 services : 
 

- 1 service de CP-CE1 
- 1 service de CE1-CE2 
- 1 service de CM1-CM2 

 
Tout au long de l’année, 1 service part en premier à la cantine puis les deux suivants 
arrivent 10 minutes plus tard, ce fonctionnement permet de soulager la gestion des 
plats en cuisine.  
 
12h15 : Sortie de classe des enfants  
12h15-12h20 : Les enfants du 1er service se rangent devant le portail avec les adultes 
référents du groupe 
12h20-12h25 : Départ en cantine, passage au sanitaire et installation à table 
12h25 – 13h10 : Service  
 
Les enfants se servent eux-mêmes dans des plats sur leur table.  
Les animateurs veillent au partage et incitent les enfants à goûter chaque élément du 
plat proposé.  
Une fois les plats terminés, s’il y a du supplément, ce sont les adultes qui refont un tour 
auprès des enfants.  
 
13h10-13h35 : Récréation  

- Activité composteur & Serre 



- Jeux collectifs ou jeux de société  
- Bibliothèque  
- Temps libre  

 
Diverses activités sont proposées aux enfants, tout en restant sur la base du volontariat, 
rien n’est obligatoire.  
L’idée est de désengorger l’espace de la cour, limiter les conflits entres enfants. 
 
 

- Maternelle  
 
12h15 : Sortie de classe des enfants 
12h15-12h20 : récupération des enfants par les ATSEM 
12h20-12h30 : départ en cantine, passage au sanitaire et installation à table  
12h30-13h10 : Service  
 
Les enfants sont répartis par classe : TPS-PS / MS-GS. 
Le repas est servi par les adultes avec l’objectif de faire goûter à chaque enfant les plats. 
 
 
3. Règles de vies  
 
Voir le règlement de fonctionnement 
 

 
4. Objectifs Pédagogiques   
 

- Donner la possibilité à tous les enfants de manger un repas équilibré 
 
• Veiller à ce que chaque enfant ait accès à un repas équilibré au quotidien  
• Proposer un accompagnement adapté aux « petits mangeurs » 
 

- Permettre à l’enfant d’aiguiser sa culture du goût 
 
• Favoriser les échanges autour des plats servis (exprimer ses goûts, parler des 

recettes, échanger avec le cuisinier) 
• Accompagner les enfants dans le service autonome dès le CP et faire goûter tous les 

enfants  
• Faire prendre conscience à l’enfant de la sensation de satiété pour éviter le 

gaspillage alimentaire 
 

- Favoriser la détente et la récupération avant le retour en classe  
 
• Mettre en place des jeux collectifs et des activités de retour au calme après le repas 

pour les enfants qui en ont envie  
• Limiter le volume sonore dans le réfectoire et organiser le service de manière fluide 

pour réduire l’agitation et la fatigue sonore  



 
- Permettre à l’enfant de partager un moment convivial avec ses pairs 

  
• Organiser le repas par petits groupes afin de faciliter les échanges et les interactions 

sociales entres pairs  
• Valoriser la coopération par la mise en place de rôles tournants comme les 

débarrasseurs de tables  
 
 

- Encourager les relations respectueuses entres enfants-enfants et 
enfants-adultes  
 

• Favoriser les échanges bienveillants en valorisant les comportements positifs 
(politesse, entraide, respect)  

• Mettre en place des règles de vies claires et partagées avec les enfants sur le temps 
du repas  

 
- Apprendre à devenir un citoyen  

 
• Développer l’écocitoyenneté autour des projets serre et composteur  
• Elaborer les règles de vivre ensemble et les faire évoluer ensemble  
• Être attentif et à l’écoute  
 
 
En effet, en tenant compte du projet composteur lié à tous les projets pédagogiques de 
notre structure, cette action apparait comme un fil rouge dans l’accueil des enfants. Ils 
nous permettent de faire vivre les enfants au rythme des échéances saisonnières et des 
responsabilités écologiques.  
Ce sont des moments d’apprentissages et de partages qui nourrissent notre pratique. 

 
 
5. Spécificités d’accueil  
 

Les parents dont l’état de santé des enfants nécessite un suivi particulier doivent 

remplir un Projet d’Accompagnement Individuel (PAI) municipal.  

Ce document permet d’assurer le suivi des enfants sur le temps méridien.  

Un espace dans les locaux de la restauration est réservé pour réaliser les soins 

nécessaires. 

Au besoin, nous rappelons que les menus sont consultables sur le site de la mairie et 

affichés dans les divers accueils.   

 

 

 


